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AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Présentation du projet                                                                                                       MARCHE À SUIVRE

Nom du projet Projet de ligne de raccordement à 315 kV du projet éolien Des Neiges - Secteur sud sur le terri-
toire de la municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré

Initiateur de projet Hydro-Québec

Numéro de dossier 3211-011-133

Dépôt de l’étude d’impact 2024/07/16

Présentation du projet : Hydro-Québec propose de construire une nouvelle ligne de transport d’électricité à 315 kV dans la région admi-
nistrative de la Capitale-Nationale, sur le territoire de la MRC de La Côte-de-Beaupré. Cette nouvelle ligne, d’une longueur d’environ 10 
km, permettrait de raccorder le parc éolien Des Neiges – Secteur sud au réseau de transport à 315 kV existant à partir d’une ligne située 
entre les postes Laurentides et Bersimis-1.

Présentation du répondant

Ministère ou organisme Environnement et Changement climatique Canada     

Direction ou secteur Direction des activités de protection de l’environnement

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

Région 03 - Capitale-Nationale

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte.

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement.

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Référence à l’étude d’impact : 

HYDRO-QUÉBEC. Raccordement à 315 kV du parc éolien des Neiges – Secteur sud. Étude d'impact sur l'environnement - Volume 1 
rapport, juillet 2024, 272 pages.  Nouveau  (Publié le 2024-07-23)

HYDRO-QUÉBEC. Raccordement à 315 kV du parc éolien des Neiges – Secteur sud. Étude d'impact sur l'environnement - Volume 2 
annexes, juillet 2024, 248 pages.  Nouveau  (Publié le 2024-07-23)

HYDRO-QUÉBEC. Raccordement à 315 kV du parc éolien des Neiges – Secteur sud. Étude d'impact sur l'environnement - Avifaune, 
janvier 2024, 108 pages  Nouveau  (Publié le 2024-07-23)

HYDRO-QUÉBEC. Raccordement à 315 kV du parc éolien des Neiges – Secteur sud. Étude d'impact sur l'environnement - Espèces à 
statut particulier, janvier 2024, 144 pages.  Nouveau  (Publié le 2024-07-23)

Thématique abordée : les oiseaux migrateurs

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact
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Environnement et Changement climatique Canada. 2022. Programme de rétablissement de l’Hirondelle de rivage (Riparia riparia) au 
Canada. Série de Programmes de rétablissement de la Loi sur les espèces en péril. Environnement et Changement climatique Canada, 
Ottawa. ix + 141 p.
MDDEFP. 2013. Protocole d’inventaire de la Grive de Bicknell et de son habitat – Novembre 2013. Ministère du Développement du-
rable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs, secteur de la faune. 20 pages.

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Linda Roberge Analyste Évaluations 
environnementales

Cliquez ici pour entrer 
une date.

Louis Breton Gestionnaire, Section évaluation 
environnementale

Cliquez ici pour entrer 
une date.

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires
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Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Audrey Lessard Analyste, évaluation 
environnementale, ECCC

Cliquez ici pour entrer 
une date.

Louis Breton Gestionnaire, évaluation 
environnementale, ECCC 2024/12/06

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit abor-
der, l'initiateur doit répondre aux ques-
tions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires
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Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Catherine Emond Analyste, évaluation environ-
nementale, ECCC 2025/03/11

Louis Breton Gestionnaire, évaluation envi-
ronnementale, ECCC 2025/03/11

Clause(s) particulière(s) :

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse

Justification : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer 
une date.

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer 
une date.

Clause(s) particulière(s) :

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi.

Avis d’acceptabilité environnementale du projet

Signé numériquement par : 
Emond, Catherine
Nom DN : CN = Emond, Catherine 
C = CA O = GC OU = EC-EC
Date : 2025.03.11 15:41:03 -04'00'

Emond, 
Catherine

Breton, Louis
Signature numérique de 
Breton, Louis 
Date : 2025.03.11 
16:10:30 -04'00'
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet de ligne de raccordement à 315 kV du projet éolien Des Neiges - Secteur sud sur le terri-
toire de la municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-011-133 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/07/16 

Présentation du projet : Hydro-Québec propose de construire une nouvelle ligne de transport d’électricité à 315 kV dans la région admi-
nistrative de la Capitale-Nationale, sur le territoire de la MRC de La Côte-de-Beaupré. Cette nouvelle ligne, d’une longueur d’environ 10 
km, permettrait de raccorder le parc éolien Des Neiges – Secteur sud au réseau de transport à 315 kV existant à partir d’une ligne située 
entre les postes Laurentides et Bersimis-1. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs      

Direction ou secteur Direction de la gestion de la faune  

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées : Déboisement 
 Référence à l’étude d’impact : Section 8.1 – pages 8-1 et 8-2 
 Texte du commentaire : Pour le projet de ligne Appalaches-Maine, un nouveau type de pylône a été développé par Hydro-

Québec pour limiter la largeur de l’emprise à déboiser. Ainsi, le pylône treillis à armement vertical 
permet de déboiser 43 mètres (m) de largeur contre 70 m pour le type de pylône (pylône haubané 
et pylône classique à quatre pieds) qui a été choisi pour la ligne du projet présentement à l’étude. 
Une diminution de 27 m d’emprise sur 6,8 km de ligne pourrait représenter une diminution de 
18,36 hectares (ha) de déboisement. L’initiateur estime à 36,6 ha le déboisement de peuplements 
forestiers matures, soit 77 % de la superficie du projet (6,8 km X 70 m d’emprise représentent 
47,6 ha). Dans l’optique de diminuer la superficie des pertes d’habitats forestiers disponible pour 
la faune, est-ce que l’initiateur peut préciser la raison pour laquelle cette option n’a pas été 
envisagée pour cette ligne de raccordement ? 
 

 Thématiques abordées : Tanière  
 Référence à l’étude d’impact : Section 3.2 
 Texte du commentaire : La DGFa est à analyser présentement les données de récolte des dernières années, et ce, afin de 

remettre à jour le portrait de l’ours dans la zone 27. Afin de rendre cet exercice plus complet, la 
DGFa 03-12 souhaite que l’initiateur du projet lui fasse part de la présence de toutes tanières 
(ursidés ou canidés). 
 

 Thématiques abordées : Unité de gestion d’animaux à fourrure 
 Référence à l’étude d’impact : Vol. 8 Section 3.2 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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 Texte du commentaire : La région de la Capitale-Nationale est composée des UGAF 38, 39, 40 et 41. Cette 
correction devra être apporté dans les prochains documents.  
 

 Thématiques abordées : Habitat du poisson  
 Référence à l’étude d’impact : 9.4.1.2 – Mesures d’atténuations particulières 
 Texte du commentaire : Dans cette section, l’initiateur du projet énumère l’ensemble des mesures d’atténuation qui seront 

appliqué. La lecture de ces mesures permet à la DGFa 03-12 de constater que le respect des 
périodes de restriction pour la protection de l’omble de fontaine n’apparait pas. Bien que l’omble 
de fontaine soit présent sur une grande partie du Québec, l’état des populations tend à se 
dégrader. En effet, des menaces telles que l’introduction d’espèces (ex : meunier noir), la 
dégradation de ses habitats et la surexploitation en sont les principales causes. Le respect des 
dates de restrictions, permettant de protéger la fraie et l’incubation des œufs, devient prioritaire.  
 
Ce faisant, la DGFa 03-12 demande à ce que l’ensemble des travaux en eaux soient réalisé entre 
le 15 juin et le 15 septembre. Cette mesure viendra contribuer au maintien des populations 
d'omble de fontaine présentes sur les terres du Séminaires.  
 

 Thématiques abordées : Caractérisation milieu hydrique  
 Référence à l’étude d’impact : Annexe F volume 11 
 Texte du commentaire : D’entrée de jeu, la DGFa 03-12 désire mentionner que la caractérisation des cours d’eau ainsi que 

la transmission des divers éléments permettent une bonne compréhension des milieux qui seront 
touchés par les travaux. Ce faisant, le caractère intermittent des différents cours d’eau à bien été 
documenté.  
 
Ceci dit, la DGFa 03-12 a constaté que les photos du CE23 et du CE24 sont exactement les 
mêmes. Les correctifs devront être apportés dans le nouveau document.  
 

 Thématiques abordées : Grande faune  
 Référence à l’étude d’impact : Vol 1. Annexe 10. Section 10.4.2 
 Texte du commentaire : L’annexe 10 (évaluation des effets cumulatifs) est un ajout intéressant dans le contexte 

du secteur ciblé pour évaluer les impacts sur des espèces comme l’orignal, le cerf de 
Virginie et l’ours noir. Cela étant dit, des chiffres seraient pertinents pour supporter les 
conclusions avancées. Par exemple, quel pourcentage de la « zone d’étude des effets 
cumulatifs » est déboisé par des activités anthropiques. 
 
De plus, la notion d’effets cumulatifs est intimement dépendante de l’échelle spatiale 
considérée. Ainsi, le promoteur devrait minimalement justifier la taille de l’aire 
considérée comme « zone d’étude des effets cumulatifs ». Aussi, une analyse parallèle 
devrait s’intéresser à une échelle spatiale plus fine, par exemple, considérer les effets 
cumulatifs uniquement à l’échelle de la Seigneurie de Beaupré. 
 
En somme, la DGFa demande que l’exercice soit refait avec comme aire considérée que 
la Seigneurie de Beaupré et que les conclusions soient exprimées sous forme de 
pourcentage.  
 

 Thématiques abordées : Grande faune  
 Référence à l’étude d’impact : Vol 1. Section 9.4.6.2. Sous-section « Mesures d’atténuation particulières » 
 Texte du commentaire : La DGFa 03-12 est en accord avec le fait que l’emprise déboisée sous la ligne sera fran-

chissable par la grande faune. Toutefois, considérant la largeur de cette emprise, la DGFa 
03-12 juge que l’emprise déboisée constituera un frein au déplacement de la grande faune 
de part et d’autre. 
 
En ce sens, la DGFa 03-12 demande que davantage de détails sur les « mesures 
d’atténuation particulières » qui limiteront les impacts du projet sur la grande faune, 
notamment sur les mesures visant à favoriser les déplacements de la grande faune de 
part et d’autre de la ligne soient décrites.  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
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 Texte du commentaire :  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Andréanne Masson  Biologiste, M. ATDR  2024/08/09 

Anabel Carrier Directrice 

 

2024/08/09 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées : Grande faune 
 Référence à l’addenda : QC-40 
 Texte du commentaire : La réponse du promoteur, notamment la portion portant sur le caribou, tend à démontrer que 

la question de la DGFa 03-12 n’a pas bien été comprise. À aucun moment la DGFa 03-12 n’a 
demandé que des aménagements favorisant l’orignal soient intégrés au projet. La DGFa 03-12 
demande à ce que le promoteur précise ce qu’il entend par « mesures d’atténuation particu-
lières », ceci permettra de juger de l’acceptabilité de ces mesures, notamment pour favoriser 
la connectivité pour la grande faune. Par exemple, il faudrait détailler dans les contextes nom-
més (rive de cours d’eau, milieux humides, vallées encaissées, secteurs de pentes fortes, etc.) 
ou plus globalement quels seront les attributs de la végétation arbustive et arborescente après 
projet (présence d’une strate arborescente, hauteur, densité, etc.). Par exemple, identifier sur 
une carte où ces mesures d’atténuation particulières seront considérées.  
 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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De plus, la DGFa 03-12 considère que l’ensemble des mesures d’atténuation 
particulières permettant d’atténuer le déboisement est favorable à l’ensemble de la grande 
faune pour favoriser la connectivité, y compris pour le caribou forestier.   

 Thématiques abordées : Caractéristique de la ligne  
 Référence à l’addenda : QC-21 
 Texte du commentaire : La réponse fournie par l’initiateur à la QC-21 n’est pas jugée satisfaisante dans la mesure où 

l’explication sur les raisons pour lesquelles une option de ligne nécessitant une largeur d’em-
prise inférieure à 70 m est sommaire. En somme, il faut comprendre que la ligne qui a été 
choisie l’a été parce qu’il s’agissait de la seule option possible en fonction du milieu et des 
contraintes techniques et qu’elle est similaire à ce qui a été choisi pour les autres parcs éoliens 
de la Seigneurie de Beaupré. Cela étant dit, la DGFa 03-12 accepte le fait que ce soit la seule 
réponse qui sera donnée à ce sujet.  
 
Il y a beaucoup de réponses de l’initiateur aux questions des ministères et organismes visant à 
diminuer la perception de l’impact du déboisement en relation avec celui qui a cours sur les 
terres du Séminaire, étant un territoire faisant l’objet d’exploitation forestière. Cependant, la 
DGFa 03-12 tient à réitérer que l’aménagement d’une ligne électrique représente un 
empiètement permanent et une modification permanente de la structure de la végétation, alors 
que les peuplements forestiers peuvent repousser à la suite d’une coupe. 

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda :  
 Texte du commentaire :  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda :  
 Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Andréanne Mason  Biologiste, M. ATDR 
 

2024/12/06 

Anabel Carrier Directrice régionale 
 

2024/12/12 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
L’ensemble des informations nécessaire pour l’analyse d’acceptabilité sont présents. De ce fait, la DGFa 03-12 considère l’étude rece-
vable.   
 
 
 
 
 
 
 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda :  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 Texte du commentaire :  
 

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda :  
 Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Andréanne Masson  Biologiste, M. ATDR 
 

2025/03/14 

Anabel Carrier  Directrice  
 

2025/03/14 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse 

 
Justification :  
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet de ligne de raccordement à 315 kV du projet éolien Des Neiges - Secteur sud sur le terri-
toire de la municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-011-133 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/07/16 

Présentation du projet : Hydro-Québec propose de construire une nouvelle ligne de transport d’électricité à 315 kV dans la région admi-
nistrative de la Capitale-Nationale, sur le territoire de la MRC de La Côte-de-Beaupré. Cette nouvelle ligne, d’une longueur d’environ 10 
km, permettrait de raccorder le parc éolien Des Neiges – Secteur sud au réseau de transport à 315 kV existant à partir d’une ligne située 
entre les postes Laurentides et Bersimis-1. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  
Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs      

Direction ou secteur Direction de l’expertise en décarbonation et efficacité énergétique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées : Émissions de GES et mesures d’atténuation 
 

• Référence à l’étude d’impact : Étude d’impact sur l’environnement – Volume 1 : Rapport principal de juillet 2024 – 
Section 3.7 – Développement durable et changements climatiques 
 

• Texte du commentaire : À la section 3.7 – Développement durable et changements climatiques du volume 1 de 
l’étude d’impact, il est écrit : « En plus de l’analyse de résilience, la contribution du projet 
aux émissions de gaz à effet de serre (GES) est aussi estimée ». Toutefois, en con-
sultant l’Annexe I (volume 2) – Étude de la résilience aux changements climatiques, au-
cune quantification des émissions générées par le projet ne s’y retrouve ou autres infor-
mations pertinentes qui pourraient y être liées. 
 
Il est donc demandé à l’initiateur de présenter une estimation des émissions de GES pour 
les phases de construction et d’exploitation de son projet ainsi que les mesures d’atténua-
tion qu’il compte mettre en place pour les atténuer. 
 
Pour ce faire, l’initiateur peut se baser sur les méthodologies proposées dans le Guide de 
quantification des émissions de GES du MELCCFP pour les émissions liées au déboise-
ment et à la perte de capacité de séquestration du carbone attribuable au déboisement 
(section 3.10) ainsi que pour les émissions liées à la perte de milieux humides (section 
3.12). Pour toutes les autres sources d’émissions, l’initiateur peut se référer aux Métho-
dologies de calcul des GES dans le cadre de l’évaluation de projets en études d’impact 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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établies entre la direction de l’expertise climatique du MELCCFP, aujourd’hui la DEDEE, 
et le service de Gouvernance et enjeux stratégiques d’Hydro-Québec dans la lettre ap-
prouvée par les parties le 29 décembre 2020. 
 

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jérôme Lévesque 
Spécialiste en changements 
climatiques 

 
2024/08/12 

Carl Dufour Directeur 

 

2024/08/12 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 

et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées : Émissions de gaz à effet de serre et mesures d’atténuation 

• Référence à l’addenda : PR5.2 – Hydro-Québec, Réponses aux questions et commentaires, novembre 2024, section 2.3.2.4 de 
l’annexe A. 

• Texte du commentaire : L’initiateur présente, à la section 2.3.2.4 de l’annexe A, le potentiel de séquestration du carbone 
de la nouvelle affectation des terres dans l’emprise de la ligne. Étant donné que l’emprise de 
ligne supportera toujours de la végétation, à la suite de la réalisation du projet, l’hypothèse d’un 
changement d’affectation des terres vers une friche a été émise par l’initiateur. La séquestration 
de carbone a été calculée en fonction d’un cycle de cinq ans, soit la fréquence des activités de 
maîtrise de la végétation en phase d’exploitation. Selon l’initiateur, 1 245 t éq. CO2, par tranche 
de cinq ans, seraient séquestrées par la nouvelle affectation des terres remplaçant la superficie 
arborescente déboisée. Après analyse, la DEDEE évalue que ce chiffre surestime le potentiel 
de séquestration du carbone de la nouvelle affectation des terres. Puisque les activités de maî-
trise de la végétation auront lieu chaque cinq ans et que le carbone accumulé dans les végétaux 
durant cette période sera relâché par la destruction des végétaux, il serait plus juste d’utiliser 
la moyenne de la séquestration sur cinq ans, soit 622,5 t éq. CO2. Il est donc demandé à l’ini-
tiateur de modifier en conséquence l’estimation réalisée à la section 2.3.2.4 ainsi que le bilan 
des émissions de GES à la section 3. 
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jérôme Lévesque 
Spécialiste en changements 
climatiques 

 
2024/12/06 

Carl Dufour Directeur 

 

2024/12/06 

Clause(s) particulière(s) : 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 

gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable et le pro-
jet est acceptable dans sa forme actuelle, 
donc je ne souhaite plus être consulté 
sur ce projet 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées : Émissions de gaz à effet de serre et mesures d’atténuation 

• Référence à l’addenda :  

• Texte du commentaire : Cette note présente l’avis de la Direction de l’expertise en décarbonation et efficacité 
énergétique (DEDEE), en réponse à la demande de la Direction de l’évaluation 
environnementale des projets industriels, miniers, énergétiques et nordiques, concernant la 
recevabilité du projet ci-haut mentionné, à la suite du dépôt des réponses aux questions et 
commentaires.  
 
Le présent avis vise à indiquer, selon notre champ de compétence, si tous les éléments 
applicables et requis par la directive du ministère ont été traités (aspect quantitatif) et s’ils l’ont 
été de façon satisfaisante et valable (aspect qualitatif).  
 
L’analyse de la DEDEE porte sur les documents suivants :  
 

• PR3.1 - Étude d’impact sur l’environnement, volume 1, rapport, juillet 2024; 

• PR3.2 - Étude d’impact sur l’environnement, volume 2, annexes, juillet 2024; 

• PR5.1 – MELCCFP, Questions et commentaires, septembre 2024; 

• PR5.2 – Hydro-Québec, Réponses aux questions et commentaires, novembre 2024; 

• PR 5.3 – MELCCFP, Questions et commentaires - Deuxième série, décembre 2024; 

• PR 5.4 – Hydro-Québec, Deuxième série de réponses aux questions et 
commentaires, février 2025 

 
Conformément au champ d’expertise de la DEDEE, les commentaires concernent exclusive-
ment le volet des émissions de gaz à effet de serre (GES). 
 
Description du projet  
 
D’une longueur de 6,8 km et nécessitant une emprise de 70 m de largeur, la ligne de 
raccordement à 315 kV permettra l’intégration de la production du parc éolien Des Neiges – 
Secteur sud au réseau d’Hydro-Québec. Les pylônes projetés, en treillis d’acier, ont une 
hauteur comprise entre 18 et 48 m environ. 
 
La zone d’étude du projet couvre une superficie de 80,8 km2 et est située dans la municipalité 
régionale de comté de la Côte-de-Beaupré, dans la région administrative de la Capitale-
Nationale. On y trouve deux municipalités dans la partie sud, soit Saint-Tite-des-Caps et Saint-
Ferréol-les-Neiges, ainsi que le territoire non organisé de Lac-Jacques-Cartier, dans sa partie 
nord, où est située la seigneurie de la Côte-de-Beaupré. L’ensemble du projet de ligne de 
raccordement sera construit dans la partie nord de la zone d’étude sur les terres privées de 
celle-ci. 
 
Ces terres sont principalement constituées de massifs forestiers, lesquels sont entrecoupés de 
milieux humides, de rivières et de ruisseaux se drainant dans le bassin versant de la rivière 
Sainte-Anne. L’occupation du territoire se résume à un réseau de chemins forestiers et de 
chalets avec baux de villégiature où la chasse, la pêche et la foresterie sont les principales 
activités pratiquées. 
 
Le début de la construction aurait lieu à partir de l’automne 2025, pour le déboisement de 
l’emprise de la ligne, et se poursuivrait avec la construction à proprement parler de la ligne, à 
partir du printemps 2026. La mise en service est prévue à l’automne 2026. 
 
Le coût de réalisation du projet est estimé à 38 millions de dollars. 
 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Quantification des émissions de GES  
 
L’estimation détaillée des émissions de GES liées au projet est de 11 585 tonnes métriques 
en équivalent CO2 (t éq. CO2), pendant la construction. Parmi ces émissions, 828 t éq. CO2 

sont attribuables à l’utilisation d’équipements mobiles, alors que 10 757 t éq. CO2 sont liées à 
la perte de stocks de carbone causée par le déboisement d’environ 47 hectares de superficie 
forestière. 
 
À cela s’ajoute la perte de capacité de séquestration de CO2 liée au déboisement évaluée à 
18 470 t éq. CO2, sur 100 ans (soit environ 184,7 t éq. CO2 par année). 
 
L’initiateur ne prévoit pas utiliser d’équipements qui contiennent du SF6 ou PFC et donc, aucune 
émission de GES n’est attendue de ce côté. 
 
Également, le tracé projeté traverse certaines zones de milieux humides. La perte de carbone 
liée à la perturbation de ces milieux humides, dans le bilan des émissions de GES du projet, 
n’a pas été quantifiée par l’initiateur. La superficie totale qui serait perturbée est évaluée à 
0,7 ha et se limite à des marécages arborescents (0,4 ha) et arbustifs (0,3 ha). Aucune perte 
permanente de ces milieux n’est appréhendée. Puisque la superficie touchée est minime, les 
émissions de GES qui y sont liées sont jugées négligeables par rapport au bilan total (moins 
de 3 % des émissions totales du projet) et n’ont pas à être incluses dans le bilan GES. 
 
Quant aux émissions liées à la phase d’exploitation, soit les émissions des activités d’entretien 
et de maintenance en lien avec l’utilisation ponctuelle de machinerie et de véhicules, elles n’ont 
pas été quantifiées, puisqu’elles ont été jugées négligeables. La DEDEE est en accord avec 
l’analyse de l’initiateur pour cet élément. 
  

Bilan des émissions globales de GES durant la phase de construction du projet de ligne 

de raccordement à 315 kV du projet éolien Des Neiges - Secteur sud1  

  

Sources d’émission  T éq. CO2  

Équipements mobiles  828  

Perte de stocks carbone des terres fores-

tières (déboisement)  
10 757  

Total  11 585  

 
La DEDEE juge donc recevables les informations reçues pour l’aspect quantification des émis-
sions de GES du projet. 
 
  
Mesures d’atténuation et plan de surveillance et de suivi des émissions 
 
L’initiateur présente, à la section 2.3.2.2 de l’annexe A du document PR5.2 – Réponses aux 
questions et commentaires, le potentiel de séquestration du carbone dans le bois d’œuvre ré-
cupéré, en ne tenant compte que du volume de bois marchand éventuellement récupérable. Il 
est donc estimé que 4 472 t éq. CO2 pourraient être séquestrées dans le bois d’œuvre récu-
péré, lors du déboisement. La durée de vie des sous-produits ligneux n’a pas été prise en 
compte dans ce calcul. 
 
L’initiateur présente également, à la section 2.3.2.4 de la même annexe, le potentiel de séques-
tration du carbone de la nouvelle affectation des terres dans l’emprise de la ligne. Étant donné 
que l’emprise de ligne supportera toujours de la végétation, à la suite de la réalisation du projet, 
l’hypothèse d’un changement d’affectation des terres vers une friche a été émise par l’initiateur. 
La séquestration de carbone a été calculée en fonction d’un cycle de cinq ans, soit la fréquence 
des activités de maîtrise de la végétation en phase d’exploitation. Selon l’initiateur, 1 245 t éq. 
CO2, par tranche de cinq ans, seraient séquestrées par la nouvelle affectation des terres rem-
plaçant la superficie arborescente déboisée. Après analyse, la DEDEE évalue que ce chiffre 
surestime le potentiel de séquestration du carbone de la nouvelle affectation des terres. 
Puisque les activités de maîtrise de la végétation auront lieu chaque cinq ans et que le carbone 
accumulé dans les végétaux durant cette période sera relâché par la destruction des végétaux, 
il serait plus juste d’utiliser la moyenne de la séquestration sur cinq ans, soit 622,5 t éq. CO2. Il 

 
1 Hydro-Québec, novembre 2024, PR 5.2 – Réponses aux questions et commentaires, annexe A. 
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a donc été demandé à l’initiateur de modifier en conséquence l’estimation réalisée à la sec-
tion 2.3.2.4 ainsi que le bilan des émissions de GES à la section 3. Cette nouvelle moyenne 
proposée a été acceptée par l’initiateur dans le document PR 5.4 déposé en février 2025. Le 
potentiel de séquestration du carbone de la nouvelle affectation des terres pour ce projet est 
donc de 622,5 t éq. CO2 sur cinq ans. 
 
 
Conclusion et recommandations 
 
Le rapport principal de l’étude d’impact sur l’environnement, ainsi que les réponses aux ques-
tions de la DEDEE obtenues dans les documents de réponses aux questions et commentaires, 
présentent une quantification satisfaisante des émissions de GES et des mesures d’atténuation 
du projet. 
 
La DEDEE considère donc que le projet est recevable et acceptable dans sa forme actuelle. 
 
Conformément au champ d’expertise de la DEDEE, les commentaires portent uniquement sur 
le volet des émissions de GES du projet. 
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jérôme Lévesque 
Spécialiste en changements cli-
matiques 

 
2025/03/10 

Carl Dufour Directeur 
 

2025/03/10 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

 
Justification :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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